
JEUNES DELINQUANTS. 
V oir " Detent,i,on de J e,unes Deling_uants." 

JUGE COMMIS. 

A LA REQUETE DU BAILLI, Jure-Justicier 
appointe Juge Oommis aux causeJ:l 'et 
affaires qui concernent tant le Bailli que 
le Lieutenant-Bailli. 

. re Le Gornu. {1933) 237 Ex. 468. 
re le meme. (1934) 237 Ex. 533. 

Jeunos 
Delinquants. 

Juge Commis. 

JURES-JUSTICIERS. Jures-

1 ° AFFIRMATION. Personne elue rei;me a faire Justiciers.

affirmation solennelle au lieu de preter 
serment. 

re Voisin. (1932) 287 Ex. 74. [N.S.]. 
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Jnrea- 2° 

RESIGNATION. Ordre du Conseil permettant 
Justiciers. a un Jure-Justicier de resigner sa charge. 

re Nicolle. (1934) 12 0.0. 148; [N.S.]. 
re de Carteret. (1935) 12 0.0. 160. ,, 
re Aubin. (1936) 12 0.0. 201. ,, 
re Bertram. (1936) 12 0.0. 208. ,, 
re Voisin. (1936) 12 0.0. 222. ,, 
re de Gruchy. (1938) 12 0.0. 301. ,, 

Juridiction. JURIDICTION. 

Voir "Infractions a'ux Lois ei Reglements, etc.," 
10,110. 

" Procedure," 3° .
" Succession," 5° .

8001.EJTE l RESPONSABILIT:m LIMITEE incorporee 
en Angleterre et y ayant son bureau 
public mais son etablissement :principal 
a Jersey-en etat d'insolvabilite. Effets 
mobiliers a Jersey vendus par l'O:fficier 
en vertu d'un grand nombre d' Actes des 
Tribunaux de cette Ile. Montant entre 
les mains de l'O:fficier, deduction faite 
des dettes preferentielles, reclame pa.r 
Liquidateur de la Societe nomme 'en 
Angleterre, se basa.nt sur les prescrip
tions de la loi anglaise sur les Societes a
responsabilite limitee: Juge que lesdites 
prescriptions n'ont pas force de loi en ce 
Bailliage et que les creanciers qui ont 
obtenu des Actes de la Cour Royale 
confirmant des arrots, ainsi que Jes 
porteurs d' Actes de la Cour pour le 
recouvrement de menues dettes, doivent 
etre re9us, a l'exclusion de tous autres 
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creanciers, a prendre part dans la distri- Juridiction.
bution du net produit de la vente et 
realisation des biens, selon le droit de ce 
pays. 

re" Jersey Publishing Gornpany Ltd." Farrnery, 
Liquidateur, v. Gilson et aus. 

(1939) 240 Ex. 456. 

LEGAT AIRES-LEGS. Legataires. 

V oir Testarnents." Legs. 

LIB ELLE. Li belle. 

Vair "Diffarnation." 

LICENCES POUR LA VENTE DE 
LIQUEURS SPIRITUEUSES. 

Vair " Infractions aux Lois et Reglernents," 
19

°

-26
°

. 

A. LOI SUR LES TAVERNIERS (1901).
Vair " Vingteniers," 1 °.

1 ° INCOMPATIBILITE. Licence de rl1avernier 
incompatible avec la charge d'O:fficier du 
Connetable. 

re Ferey. Representation du P.-G. 
(1931) 236 Ex. 383. 

2° 

IDEM. Licence pour le debit de Vins, etc. 
(" Off license") incompatible avec la 
charge d,'O:fficier du Oonnetable . 

.P.-G. v. Scott. (1932) 12 C.R. 841. 

B. Lm SUR LA VENTE ET LA CoNSOMMATION

DE LIQUEURS SPIRITUEUSES (1932). 

Licences pour 
la Vente de 
Liqueurs 
Spiritueuses. 
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8° LICENCE D'UNEl CLASSE OU CATEGORIEl INFE
RIEURE a celle demandee, accordee avec 
permission de s'adresser de nouveau a
la prochaine Assemblee. 

re " Grand Hotel " (et autres). 
(1982) 287 Ex. 162. 

4° LICENCE REFUSRE, MAIS PERMISSION ACCOR
DEE de s'adresser a, la prochaine Assem
blee pour licence d'une categorie infe
rieure a celle maintenant demandee, a la 
condition de produire certificats, etc. 

re " Chelsea Private Hotel." 
(1982) 237 Ex. 166. 

5 ° LICENCES ACCORDERS CONDITIONNELLE
MENT jusqu'a la prochaine AssembMe. 

re Le Brocq (et autres). 
(1932) 237 Ex. 163 et seq. 

6 ° LICENCES CONDITIONNELLEMENT ACOR· 
DEES, confirmees a une Assemblee sub
sequente. 

re Burridge (et autres). 
(1933) 237 Ex. 248 et seq. 

re " Hotel de l'Europe (1926) Ltd." (et aiitres). 
(1983) 237 Ex. 821 et seq. 

re Kennedy. (1988) 287 Ex. 405. 

7 ° LICENCE RETIREE, ayant ci-devant eM

accordee sous condition que certificat 
exige par la Loi fut presents a l' Assem
bles ensuivante, et ledit certificat 
n'etant pas presente. 

re Fauvel, femme Le Brocq. 
(1938) 240 Ex. 96. 
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8° LICENCES R'ETIREES a l'Assemblee ensui- Licences pour
vante, ayant ete accordees condition- la_ Vente de
nellement, et aucuns certificats n'etant Liql�eurs 

. t t d ·t fi d t Spmtueuses. mam enan pro m.·s a n e cons ater 
que travaux necessaires ont �M com-
mences. 

re " Jersey Iloliday Carnps Ltd." (et aittres). 
(1933) 237 Ex. 253. 

9 ° LICENCE RETIREE. Conditions sous les
quelles une licence d'hotel avait ete 
provisoirement accordee a l' Assemblee 
precedente n'ayant pas ete remplies. 

re Wood Hall. (1935) 238 Ex. 403, 466. 

10° LICENCE! RE'rrniE a I' Assemblee ensuivante 
ayant ete accordee conditionnellement, 
et vu Jes circonstances exceptionnelles 
du cas Tresorier des Etats autorise a

rembourser proportion du montant paye 
pour licence. 

re Rebindaine. (1933) 237 Ex. 253. 

11 ° LICENCE VAL,ABLE POUR MOIS n'ETE. 
Licence ordinaire accordee sous la condi
tion que des liqueurs spiritueuses ne 
soient vendues sur les premisses que 
pendant les mois de Juillet, Aout et 
Septembre. (" Devil's Hole Pavilion.") 

re Le 001.1,illiard, fernme Arthu,r. 
(1936) 239 Ex. 139. 

12° REGISTRE DE CONDITIONS. Nombreuses 
licences accordees aux conditions consi
gnees dans registre tenu a cet effet. 

(1936) 239 Ex. 290. 



Licences pour 
la Vente de 
Liqueurs 
Spiritueuses, 

·13o CONDITION DE LIOENO]] VARIE!E,

re " St. Helier House Hotel."
(1987) 239 Ex. 411.

re "H6tel Maison Victor Hugo."
(1937) 239 Ex. 422.

re " Hotel de l'Europe." (1937) 239 Ex. 422.

14° LICENCE DEOLAREE NULLE. Paraissant 
qu'une societe a responsabilite limitee a
laquelle une licence avait ete octroyee a
une Assemblee precedente etait alors 
dissoute de plein droit par l'operation de 
la Ioi, octroi de la licence declare nul et 
non avenu et Tresorier des Etats auto
rise a rembourser a qui de droit le 
montant paye. 

re " island Developments Ltd." 
(1937) 239 Ex. 316. 

15 ° BUREAU DE POS'rE SUR PREMISSTilS LICEN-
0Ill]E8. Permission accordee a societe 
detentrice d'une licence additionnelJe 
(" Merchant's Licence ") d'avoir sur les 
premisses une succursale de bureau de 
poste a condition que les moyens de 
communication entre le bureau de poste 
et l'etablissement principal soient bou
ches durant les heures ou la vente de 
liqueurs, etc., n'est pas permise. 

Ex parte" Orviss Ltd.;' (1940) 241 Ex. 14:3.

16° ECOLE n':mQUITATION SUR PAR'�IE DES 
PREMISSJ,JS. Permission a,cordee a une 
societe detentrice de licence de 2me 
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'Categorie 'de permettre a,u gera.nt enre- Licences pour 
gistre de transferer son, eco]e d'equita- la_ Vente de 
tion a partie des premisses dependant de L

s
l')UB

\
urs 

l"t bi' , t pm ueuses. e ·a 1ssemen ·. 

Ex parte" St. Peter's Holiday Oainp Ltd." 
(1937) 239 Ex. 410, 421. 

17° PRINCIPAL HERITIER D]i] PORTlTIUR DliJ 
LICENCE. Permission accordee aux 
terrnes de !'Art. 43 a principal heritier 
de porteur de " Off License " de conti
rmer le commerce par l' entrernise d'une 
gerante pour le terrne non-expire de la 
licence. 

Ex parte Francis. (1935) 238 Ex. 451. 

18° ADMINISTRATlTIUR DE POR1'BUR DR LIOBNOR, 
Permission accordee a l'Adrninistrateur 
aux biens, d'un porteur de licence de 
2e Categorie de continuer le commerce. 
[Pendant guerre ]. 

re Gulwell-Ex parte Le Boutillier, Adininis-
tratei,r. (1940) 241 Ex. 342. 

19 ° RRMPLAOANT PENDANT ABSENCE, Deten
teur de licence d'hotel etant sur le point 
de s'absenter de !'1le pour au dela d'un 
rnois, rernplayant approuve par la. Cour. 

Ex parte Harben. ( 1988) 287 Ex. 494. 

20° ENRBGISTRm{ENT PROVISOIRB DR NOM DE 
GERANT, certifrnats roquis par !'Art 38 
devant etre produits fl, une rla.te fixee 
par l:ci Cour. 

Ex pa rte " Links Hotel Ltd."
, 

· 
(1983) 237 J<Jx. 877. 
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Lieutenant
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LICITATION. 

1 ° TuTEUR AUTORISE A ALIENER part d'heri
tages afferente a mineurs. 

re Vivian, ex parte Boi1,rgeoise, Tutrice, et au. 
(1934) 238 Ex. 162, 164. 

re Le Gresley, ex parte Cabot, Tu,teur, et au. 
(1935) 238 Ex. 411, 417. 

re Vivian, ex parte_ Vivian, Tu.teur, et au. 
(1935) 238 Ex. 496, 502. 

re Le Cornu, ex parte Le Cornu, Tideur, et aii.

(1935) 238 Ex. 510, 524. 
re Langford, ex parte Lang.ford, Tuteur. 

(1936) 239 Ex. 55, 58. 

2° ADMINISTRATEUR AUTORISIB l ALIENER part 
d'heritages aJferente a l'absent. 

Voir" Administrate1,1,r-Adniinistratelle," 5 ° , 6° . 

LIEUTENANT-BAILLI. 

AssERMENTEL 

re Le Cornu. 
re Bree. 
re Le Cornu et Bree. 

(1934) 238 Ex . .120. 
(1985) 288 Ex. 405. 

, (1935) 238 Ex. 453. 

LIEUTENANT-GOUVERNEUR. 

1 ° AssERMENTE. Commission enregistree. 
re Martelli. (1934) 12 0.0. 138. [N.S.J. 
re Harrison. (1939) 12 0.0. 323. [N.S.]. 

2° BAILLI ASSERMENTE 1 LADITE CHARGE en
vertu d'une lettre emanant du Departe
ment de l'Interieur, Lieutenant-Gouver
neur ayant quitte l'ile par suite de l'etat 
de guerre. 

re Coutanche. (194,0) 13 O.C., 53. [N.S.J. 
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LIGNAGE. 
I 

Voir "Main-Levee," 2°.

ACTION ElN PARTAGE D'H:BiRITAGES, Envoi 
devant le Greffier trayer lignage. Apres 
lecture du record du Greffier, parties 
entendues et cause envoyee en preuve. 
Apres auq.ition des temoins, juge que 
l'acteur a; etabli les qualites qu'il assume 

Gilbert v. Ching. (1931) 50 H. 153, 164, 169. 

Lignage. 

LIQUEURS SPIRITUEUSES. Liqueurs 

Vair 
S piri tu euses. 

" Licences pour la Vente de Lique1urs 
Spiritueuses. '' 

'' Infractions aux Lois et Reg lenients, '' 
HJ 0�26 ° . 

LOCATAIRES REFRACTAIRES. Locataires 
V oir " Expulsion rle Locataires R{fractaires." Refractaires. 

LOI ANGLAISE. 

Vair '' J uridiction. '' 

LOIS. 

ACTE DES ETA'I'S (legislation), approuve par le 
Commandant des Troupes Allemandes 
en occupation de l'ile et sanctionne par 
le Bailli en ses qualites de Lieutenant
Gouverneur et de Bailli, enregistrement 
et publication ordonnes. 

(1940) 1,3 0.0. 58. Et autres Actes snbsequem
rnent. 

Loi Anglaise. 

Lois. 



Loyal Devis. 

Loyer. 
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LOYAL DEVIS. 

Vair "Actions-Forrnes," 10°. 

LOYER. 

PREFERENCE. Les biens d'une tierce personne 
qui se trouvent sur les premisses louees 
sont responsables, en cas d'insuffisance 
des biens du locataire, pour le paiement 
de la reclamation preferentielle du pro
prietaire vers son locataire, savoir, d'un 
monta,nt de loyer egal a l'a,vertissement 
prealable exigible pour reprendre ou 
quitte-r la possession de la propriete, que 
ledit loyer wit actuellement �chu ou 
non. 

Ex parte " A. de Gnwhy & Co. Ltd." Allix 
Intervenant. (1940) 241 Ex. 245. Idem,, p. 24,7 
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